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Introduction 
L'espace public correspond à l'ensemble des espaces de passage auxquels chacun a directement 

accès sans restriction et qui, soit appartiennent à tous par l'usage, soit relèvent du domaine public. 

L’espace public est également un lieu d’apparition aux autres. Les sans domicile appartiennent 

comme chacun à cet espace social public mais leur position dans cet espace est ambivalente. En 

effet, l’espace public constitue pour le sans-domicile1 un lieu particulier d’externalisation du 

privatif  et d’internalisation du public , de l’intime. Sa présence dans un lieu public le prive de la 

possibilité de distinguer vie privée et vie publique, intimité et visibilité : il est totalement exposé 

dans un lieu public. Le SDF est en effet présent dans et se définit comme appartenant à l’espace 

public. Il est l’incarnation d’une figure particulière de cet espace, celui-ci le définissant comme 

catégorie sociale à part entière.  

Cette position particulière du SDF dans l’espace social mérite un examen plus attentif, d’autant 

plus si on s’intéresse à l’utilisation qu’il fait de cet espace public. Le SDF, qui est par définition 

sans domicile et mobile, s’inscrit néanmoins dans un territoire, des lieux qu’il occupe et investit en 

fonction du moment de la journée et de ses activités. En effet, les personnes dépourvues de toit ne 

sont pas pour autant sans habitat. La vie à la rue s’organise autour de lieux spécifiques et un 

certain nombre de stratégies sont développées par les sans-domicile au sein de l’espace public dans 

un but d’appropriation de cet espace à des fins privées, économiques et professionnelles et 

sociales. Notons tout de même que ces lieux, différenciés en fonction des activités pratiquées, se 

situent le plus souvent dans des zones proches et restreintes à un quartier ou à quelques rues. 

L’espace public est également un lieu de rencontre, d’interaction et d’exposition de soi. La 

présence des sans-domicile dans les lieux publics est à l’origine d’un certain nombre de conflits 

(avec d’autres SDF, avec la police, les riverains, les commerçants, etc.) qui se matérialisent parfois 

par des politiques de défense de l’ordre public, via les arrêtés anti-mendicité pris par certaines 

municipalités pour rendre moins visible la présence de ces individus dans les villes. 

Le premier type de conflit que l’on peut donc analyser correspond à ce que l’on pourrait appeler un 

conflit « subjectif » ou un conflit intérieur : certain SDF font partie de l’espace publique, utilisent 

l’espace public comme un espace privé. Comment vivent-ils l’apparente absence d’intimité, 

l’absence de « chez-soi » ? Réussissent-ils à reconstruire dans l’espace public un espace intime, 

domestique ?  

Un deuxième type de conflit, cette fois avec les autres SDF pourrait être analysé : y a-t-il des 

règles qui régissent l’utilisation de l’espace public entre les SDF ? Y a-t-il des conflits 

d’appropriation du territoire de manche par exemple mais aussi de repos, etc. ? 

                                                           

1 Au sens de « people living rough », personne vivant dans la rue 
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Enfin, l’étude que nous réalisons dans le cadre d’une thèse de sociologie à l’Ecole des hautes 

Etudes en sciences sociales sur les représentations de la pauvreté et les attitudes face à la détresse 

sociale met en exergue un autre type de conflit. Celui qui « oppose » les sans domicile avec les 

autres « utilisateurs » de l’espace public qui utilisent ce dernier en tant que tel : les passants, les 

commerçants, les policiers, les riverains. 

 

Les stratégies d’utilisation de l’espace public 

Comme le souligne Julia Wygnanska2, la présence des sans domicile dans l’espace publique est 

associée à un certain nombre de rôles et de manière d’utiliser l’espace publique : errer dans les 

gares, faire les poubelles, mendier, rendre de menus services (ranger les caddies des supermarchés, 

garder les places de parking) sont par exemple les principales activités qui définissent les sans 

domicile fixe en Pologne. 

L’espace public doit être vu comme un ensemble de lieux qui constitue des « espace-ressources »3 

pour les sans-domicile. Les activités qu’ils pratiquent dans ces espaces sont organisées en fonction 

de la situation, de l’exposition ou de la visibilité de ces lieux. La pratique de la manche s’organise 

par exemple en fonction des heures, des places, du flux des usagers des transports en commun ou 

des passants de la rue. Ces lieux peuvent également être des « lieux-rencontre »4, entre pairs 

(initiation, rivalité, partage d’expérience) et avec l’autre. Enfin, certains lieux sont des lieux 

d’attente, de repos. 

 

Source : http://www.interet-general.info/article.php3?id_article=3792 

Les territoires occupés en journée et la nuit 

L’analyse quantitative de l’enquête menée par l’Observatoire du SAMU Social de Paris « a permis 

de recenser plus de 3 000 emplacements occupés par des personnes différentes, répartis entre 

1 901 emplacements individuels de nuit (recensés à travers les fiches complétées par les équipes 

                                                           

2 Wygnanska Julia, Homeless and access to space, Polish report for EOH Working group 1, 2006 
3 Pichon Pascale, 1992, « La manche, une activité routinière », Annales de la recherche urbaine, n°57-58, 
p. 147-157. 
4 Pichon pascale, 1992, op.cit. 
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mobiles de nuit et confirmés par le système de radiolocalisation des véhicules MOBILOC5) et 

1 262 emplacements individuels de jour (recensés à travers les signalements de SDF faits par des 

particuliers au 115 de jour). »6 Parmi les 17 359 rencontres effectuées par les équipes mobiles de 

nuit de juin à décembre 1999, 8 665 ont été répertoriées sur 48 lieux les plus fréquemment occupés 

pour les rencontres de nuit. Près de 50% des prises en charge globales ont été réalisées sur ces 

espaces (pour 1 901 personnes sans abri). Selon cette étude, il existe donc différents territoires 

qui ne sont pas occupés au hasard mais bien en fonction du moment de la journée. 

Les territoires les plus occupés la nuit se situent principalement dans les 12, 13 et 14ème 

arrondissements, aux alentours des gares (42,5% des prises en charge), de certains hôpitaux 

(20,4% des prises en charge et plus spécifiquement St Antoine et Boucicault) et des abords de 

certaines portes de Paris (soit 15% des prises en charge) comme le CHUS de Montrouge. Les 

Portes d'Orléans et de Châtillon ont comptabilisé plus de 2 000 prises en charge en 6 mois. Près de 

80% de la population des sans-abri prise en charge par le SAMU Social de Paris peut être 

répertoriée autour de ces trois sites, les alentours des cafés, des commerces de restauration rapide, 

des églises, de certains grands magasins et des centres d’hébergements constituant les autres lieux 

de prise en charge. 

Les emplacements de jour se situent plutôt dans les 15, 16 et 17ème arrondissements. Les sites 

privilégiés pour le repos représentent 40% de la totalité des emplacements. 16,2% des 

signalements concernent des sites visibles (abris d’autobus, squares, jardins, bancs publlics) et 

23,8% sont des emplacements plus dissimulés (renfoncements dans les halls d’immeubles, dans les 

passages, sous les porches, sous les ponts). 

 

Lieux et Activités 

L’analyse qualitative de l’enquête menée par la SAMU Social (observation et 10 entretiens semi-

directifs dans le cadre de la maraude7 et à l’Espace Solidarité Insertion de l’Hospice Saint Michel) 

a permis de montrer que les territoires se différencient en fonction des activités qui y sont menées 

et que certains sites sont plus propices à certaines activités. « Qu’elles soient physiologiques, 

économiques ou sociales, il existe des stratégies utilitaires qui s’organisent autour de territoires de 

                                                           

5 Afin d’assurer un maillage complet de la capitale, le Samu Social dispose d’un service de 
radiolocalisation des véhicules et des prises en charge dénommé MOBILOC, qui permet de matérialiser 
les trajets des différentes équipes mobiles ainsi que les points de rencontre et de prise en charge sur une 
carte très précise de Paris. 
6 Observatoire du SAMU Social de Paris de la Grande Précarité à la Grande exclusion, « La notion de 
territoire chez les personnes sans-abri », Paris, 2000, Abstract 
7 Les maraudes sont des équipes mobiles d’aide, composées le plus souvent d’un infirmier, d’un 
travailleur social, d’un chauffeur et parfois d’un bénévole, qui vont à la rencontre des personnes les plus 
désocialisées. 
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référence. Quand aux espaces privés, ils se distinguent par des stratégies d’exposition (visible, 

dissimulé, ou caché) du lieu personnel ou territoire d’attache. »8 

C’est à partir de la théorie de Maslow9, qui permet de comprendre la hiérarchie des besoins 

humains, que Gisèle Dambuyant-Wargny analyse les différents lieux occupés par les personnes 

interviewées. Selon Abraham Maslow en effet, la satisfaction d'un besoin ne peut être réalisée que 

si les besoins de niveau inférieur sont eux-mêmes satisfaits. 

 

Les besoins d’ordre primaires (dormir, manger) et ceux de la sécurité sont ainsi les premiers à 

devoir être assouvis. Y a-t-il des territoires plus propices à la satisfaction de ces besoins ? Sont-ils 

identiques ou différents ? 

·  Les lieux de satisfaction des besoins primaires : se nourrir, se laver 

Selon l’INSEE, 8% des personnes sans domicile interrogées en janvier 2001 dormaient dans un 

lieu non prévu pour l’habitation. « La moitié d’entre eux occupaient un lieu privé (cave, usine, 

voiture, cage d’escalier), dans un cas sur trois, le propriétaire était au courant, l’autre moitié 

dormaient dans l’espace public, dans des lieux fermés (station de métro, gare, centre commercial), 

ou dans des lieux ouverts (rue, jardin public) »10 Tous les sans-domicile qui dormaient dans la rue 

ou dans des abris de fortune n’ont toutefois pas été pris en compte par l’enquête de l’INSEE. 

Celle-ci ayant été réalisée auprès des personnes fréquentant les services d’hébergement et de 

distribution de repas, elle ne prend pas en compte les sans domicile contraints de dormir dans la 

rue et qui ne font pas appel au réseau d’aide, faute d’en connaître l’existence ou par choix. 

Certains lieux sont privilégiés pour des activités de survie d’ordre physiologique. Pour se laver, 

dormir ou se nourrir, l’occupation géographique d’un espace peut éventuellement être liée à la 

présence à proximité de différentes structures d’aide pour les personnes sans-abri (hébergement 

                                                           

8 Observatoire du Samu Social de Paris de la Grande Précarité à la Grande Exclusion, 2000, op.cit., 
Abstract. 
9 Maslow Abraham, Vers une psychologie de l’être, Fayard, 1989 (1968), 266p. 
10 Brousse Cécile, De la Rochère Bernadette, Masse Emmanuel, janv. 2002, « Hébergement et 
distribution des repas chauds. Le cas des sans-domicile », INSEE Première N° 823, p3 
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d’urgence, distribution de repas des restaurant du cœur par exemple, bains-douche, etc.). Mais les 

approches cartographiques de Gisèle Dambuyant-Wargny montrent que « la répartition des sans-

abri sur la capitale est bien plus complexe et fluctuante à appréhender que d’en faire un simple 

rapprochement avec les structures et les services d’aides existants. »11  

Elle précise que certains sans-domicile ne font qu’un seul repas par jour, ce qui est confirmé par 

l’enquête Emmaüs-BVA : « En plus de la difficulté évidente de la recherche d’un abri ou d’un 

hébergement, le fait de trouver à manger est un problème qui touche de nombreux sans abri : 44% 

des sans abri interrogés, soit presque 1 sur 2, n’ont parfois rien trouvé à manger pendant toute une 

journée […] Cette difficulté touche plus particulièrement les sans abri âgés de 18 à 29 ans (51%), 

ceux vivant dehors depuis 5 ans et plus (51%) et ceux accueillis dans les centres d’accueil (49%) 

alors que logiquement, les personnes interrogées dans les centres d’hébergement de réinsertion ou 

dans les hôtels sociaux sont un peu moins nombreuses à avoir souffert de la faim (30%). »12 

Cependant, « les besoins d’ordre physiologique semblent relativement faciles à assouvir 

notamment ceux concernant l’alimentation par la présence de nombreuses possibilités offertes sur 

la capitale. »13 

En dehors du logement et de la nourriture, une des préoccupations essentielles des personnes sans-

abri est de rester propre (c’est le cas pour 67% des hébergés interviewés dans le cadre de l’enquête 

Emmaüs-BVA), c’est-à-dire garder une bonne image de soi. « La satisfaction des besoins 

personnels, quotidiens et naturels est compliquée quand on est à la rue. L’association « La Raison 

du Plus faible » avait à ce sujet lancé une campagne sur la généralisation de l’installation de 

toilettes gratuites dans les villes. Le résultat de l’enquête BVA est sans appel : seuls 27 % utilisent 

les toilettes publiques payantes (les sanisettes) et 46 % vont dans les centres d’accueil (cela montre 

l’importance du dispositif d’accueil) ou dans un café (41 %). Autrement, il ne reste qu’un recoin 

de la rue. »14 

Sauf quand il a fait une bonne manche et qu’il peut se payer une chambre d’hôtel, Emmanuel est 

obligé de payer quatre euros pour pouvoir se laver dans une piscine municipale. Tony, Laurent et 

Henry vont au bain turc, à la piscine ou dans des associations pour se laver et rester propre. Ils 

considèrent d’ailleurs que leur hygiène est bien meilleure que dans les centres d’hébergement où 

l’on trouve selon eux des « puces » et des « morpions ». Pour ce qui concerne les toilettes, 

certaines sont gratuites. En effet, « Depuis 2001, la Ville de Paris a négocié avec la société 

gestionnaire des accès gratuits à des sanisettes situées proches de lieux de distribution alimentaire. 

                                                           

11 Dambuyant-Wargny Gisèle, « Territorialité dans l’espace public des personnes à la rue », Etude de 
l’Observatoire du SAMU Social de Paris de la Grande Précarité à la Grande exclusion, octobre 1999-
octobre 2000, p54. 
12 « L’opinion et les attentes des personnes sans-abri sur les dispositifs d’accueil d’urgence et 
d’insertion », Association Emmaüs, BVA, avec le soutien du journal Le Monde, de RTL et de la 
Direction régionale des affaires sanitaires et sociale d’Ile de France, 2005 
13 Dambuyant-Wargny Gisèle, op.cit., p54. 
14 Enquête Association Emmaüs, BVA, 2005, op.cit. 
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Cet accès gratuit est nécessaire pour les plus démunis notamment pour des raisons d'hygiène, de 

dignité et de propreté et pour les Parisiens en général. »15 14 sanisettes et 24 lavatories sont ainsi 

accessibles gratuitement depuis le 1er novembre 2004. « Par ailleurs, depuis 2002, l'ensemble des 

toilettes situées dans les squares, parcs et jardins est gratuit. Environ 95 jardins sont équipés de 

toilettes, accessibles aux horaires d'ouvertures des jardins. On arrive aujourd'hui à environ 130 

sites équipés de toilettes gratuites à Paris. Dès 2006, 200 sanisettes devront être remplacées par le 

nouvel édicule qui sera dessiné à cet effet. Ce nouveau mobilier devra s'intégrer dans le paysage 

urbain, être gratuit et accessible aux personnes à mobilité réduite. »16 

·  Les « espaces-ressources »17 ou lieux d’exercice d’activités économiques 

 

Source : © CIRIC/Alain Pinoges, in Declerck Patrick, Les naufragés. Avec les clochards de Paris, Paris, Plon « Terre 
Humaine », 2001. 

Les personnes qui font la manche vivent cette expérience comme un véritable travail, organisé 

dans le temps et dans l’espace. « La mendicité a toujours été et reste une activité qui s’exerce au 

quotidien comme un métier » affirme J. Damon.18 Vivre de mendicité, c’est maîtriser un ensemble 

de discours, de pratiques, d’attitudes, de postures, d’horaires, de lieux, de règles, qui nécessitent de 

véritables compétences. Le mendiant, pour optimiser son « profit » se doit d’évaluer les lieux et les 

moments les plus rentables, ou bien la concurrence et la répression qu’il est susceptible de 

rencontrer sur un site. 

L’exercice d’activités économiques est associé à certains lieux qui se présentent comme des 

« QG » ou des « fiefs », c'est-à-dire comme des espaces de « travail » que les sans-domicile 

s’approprient selon une organisation spatio-temporelle précise. Certains s'abonnent à des endroits, 

parce qu'ils y ont déjà fait de bonnes manches, parce que c'est là qu'est leur coin. Certains lieux 

dans la ville sont également plus propices à des activités économiques telle que la « manche » : les 

commerces d'alimentation ou autres commerces (pharmacies, cafés, restaurants), les banques, la 

Poste, les cinémas, les églises (« l’église demeure pour les mancheurs le lieu propice de la charité 

                                                           

15 http://www.mairie1.paris.fr/mairie1/jsp/site/Portal.jsp?article_id=8641&portlet_id=421  
16 Pichon Pascale, 1992, op.cit. 
17 Pichon Pascale, 1992, op.cit. 
18 Damon Julien, Vagabondage et mendicité, Flammarion, Dominos, 1998. 
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instituée dans le champ des pratiques sociale »19), les cabines téléphoniques, les sorties de métros 

ou de RER.  

Mais ces espaces de « travail » sont également des endroits privilégiés pour entretenir des liens 

avec les passants et les éventuels donateurs. Robert, pense par exemple qu'en étant toujours à la 

gare de St Germain en Laye, il fait en quelque sorte « partie du paysage » et qu'il a des habitués, 

qui le voient tous les jours et sont donc plus incités à l'aider. Il a ainsi plusieurs « fidèles » qui lui 

laissent tous les jours un petit quelque chose.20 Tony et Laurent affirment que la mendicité leur 

rapporte entre 50 et 80€ par jour. 

Selon l’INSEE21, les mendiants représentent 7,7% (317 individus) des personnes utilisant les 

services de restauration ou d'hébergement gratuit interrogées. Occasionnels ou réguliers 39,1% des 

mendiants font la manche presque tous les jours. C’est principalement devant les magasins 

(20,8%) et dans la rue (27,7%) qu’ils pratiquent le plus souvent la manche. Seuls 7,5% d’entre eux 

mendient dans le métro et 8,2% d’entre eux dans les gares (Figure 1). Notons toutefois que 

l’enquête s’est déroulée dans des agglomérations de plus de 20 000 habitants et pas seulement 

dans la capitale. Les chiffres concernant les lieux de mendicité, et notamment celui du métro, en 

ont été considérablement altérés : en effet, nombre de mendiants parisiens sollicitent leur donateur 

dans les sous-sol des transports en commun et dans les gares. 

Figure 1 À quel endroit faites-vous le plus souvent la manche? 
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Source : INSEE 2001 

                                                           

19 Pichon Pascale, "La manche, une activité routinière", Annales de la recherche urbaine, n°57-58, 1992, 
p. 147-157, p 148. 
20 Loison Marie, Don et mendicité, une analyse microsociologique du don aux mendiants, Mémoire de 
DEA, Univ. P. X-Nanterre, dir. Alain Caillé, 2003. 
21 Les données présentées ici ont été exploitées par Marie Loison à partir de la base d’enquête de l’INSEE 
auprès des personnes utilisatrices des services d’hébergement et de distribution de repas chauds dans les 
agglomérations de plus de 20000 habitants (2001). Sont appelés mendiants les personnes ayant déclaré 
avoir fait la manche, au moins une fois, le mois précédent l’enquête. 
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Emmanuel fait la manche à la station Alésia, sur les marches menant à la rame de métro. Il me 

raconte qu’à cet emplacement, il a gagné 20€ en trois heures alors qu’il lui fallait une journée 

entière pour faire 6€ en moyenne en surface. Il a donc pu se payer sa nuit dans un hôtel tout proche 

de la rue d’Alésia. « Hier y a un SDF qui est venu me voir et qui m’a dit « reste pas là, ça peut pas 

marcher ici ». Il m’a dit d’aller dans le métro. C’était sympa de l’avoir dit. Et c’est vrai. En trois 

heures, j’ai fait 20€ hier alors qu’avant je faisais 6€ dans une journée. » Quand je lui demande 

pour quelle raisons, selon lui, il a plus gagné dans les sous-sol que devant le cinéma Gaumont dans 

la rue, il me dit seulement : « les gens ils te voient pas quand t’es dans la rue, ils s’en foutent. Là 

sur les marches [de la station de métro] ils te voient en descendant du métro. Mais pourquoi ils 

donnent plus, ça je sais pas trop » 

Pour un peu plus de la moitié des mendiants interrogés par l’INSEE (54,2%), les dons qu’ils 

reçoivent proviennent d’habitués qui leur donnent régulièrement de l’argent. Il est intéressant de 

noter que certains lieux semblent être plus propices à la présence de ces donateurs réguliers. 

Devant les magasins et centres commerciaux, dans le métro et devant les églises, les mendiants 

reçoivent plus souvent de l’argent de personnes qu’ils connaissent et sont habitués à voir 

régulièrement (Figure 2). La rue, lieu de transit et de passage plus impersonnel ne semble pas 

permettre une aussi grande familiarité avec des donateurs réguliers. Il semblerait donc qu’il existe 

des « stratégies » de fidélisation de la « clientèle » des mendiants qui coïncident avec leur présence 

dans certains lieux.  

Figure 2 Y a t-il des habitués qui vous donnent régulièrement de l'argent dans les endroits où 
vous faites habituellement la manche? 
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Source : INSEE 2001 

·  Les lieux de sociabilité 

Les lieux publics sont également des lieux de rencontre. L’étude réalisée par l’Observatoire du 

SAMU Social « démontre l’existence d’une véritable socialisation par les lieux, lorsque les autres 

types de socialisation s’amenuisent voire s’annihilent. En effet, par delà la désorganisation 

psychique et sociale, semble perdurer l’organisation matérielle et spatiale qui réapparaît peut–être 
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alors de manière beaucoup plus forte, donnant encore des repères et une relative stabilité à 

l’individu. »22 

Une modalité de la manche que Pascale Pichon appelle « à la rencontre » est selon elle 

significative de cette sociabilité. « En circulant à contre courant du flux des citadins, le SDF 

accoste le passant à visage découvert pour obtenir quelques pièces de monnaie. Il s’efforce ainsi de 

ne pas s’enfermer dans le « milieu », de tenter à chaque fois une rencontre plus ou moins 

éphémère, d’aller au-delà d’une « petite histoire » nécessaire à la prise de contact. Lorsqu’il peut 

poursuivre son histoire, il en retirera essentiellement dans le regard de l’autre la réassurance de sa 

capacité à renouer des liens sociaux « normaux ». »23 

En ce qui concerne les relations affectives, l’enquête Emmaüs-BVA s’est intéressée à la vie 

amoureuse des sans-domicile : « une question est souvent délaissée par les associations et pouvoirs 

publics parce qu’elle est difficile à traiter : la vie amoureuse, affective et sexuelle des personnes à 

la rue. L’enquête montre pourtant que c’est une réelle préoccupation pour 1 personne sur 5 (20 

%). »24 

 

 

Devant la poste, Clochard, avenue du Général Leclerc, 14ème arrondissement, Paris, 28/06/2006  

 

                                                           

22 Observatoire du Samu Social de Paris de la Grande Précarité à la Grande Exclusion, 2000, op.cit., 
Abstract 
23 Pichon Pascale, 1992, op.cit., p148. 
24 Enquête Association Emmaüs, BVA, 2005, op.cit. 
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·  Les gares, espaces de ressource et de sociabilité 

Les gares et les transports en commun méritent une attention particulière dans la mesure où ces 

lieux offrent des opportunités pour les SDF qui se déclinent selon différentes fonctions. Julien 

Damon a particulièrement bien étudié le rapport des sans-abri aux gares en travaillant à la Mission 

Solidarité de la SNCF : « De par son histoire, sa nature, ses horaires et son emplacement dans la 

ville, la gare est un lieu de rupture qui offre des possibilités d’accueil aux populations que la ville 

ne veut pas voir (…) Lieu ressource, la gare est aussi un espace d’attente, de repos et de 

rencontre25. On peut en effet passer dans la gare une partie de la journée et de la nuit en exerçant 

les activités les plus variées. La gare et ses alentours composent des lieux privilégiés de la 

« débrouille »26 (…) Les importants flux d’usagers et d’échanges font de la gare un espace plus 

rémunérateur que le jardin public, la rue, voire le parvis de l’Eglise. (…) Outre les ressources 

financières, « l’habitation » des gares permet d’utiliser les services ou les opportunités des gares 

comme palliatifs à la vie dans un espace privé. Il est ainsi possible de manger, de se doucher, de 

déposer ses affaires dans des consignes, de discuter. En tant qu’espace de rencontres, les gares 

donnent la possibilité aux sans-abri de se perdre dans la foule ou de se singulariser lors des 

relations de face-à-face. Par ailleurs, les regroupements de « SDF » y sont fréquents. C’est un lieu 

où tout le monde se connaît au moins de vue et où l’on peut se faire des « collègues », selon le 

terme souvent utilisé. Bien au-delà des rencontres et des interminables discussions avec les 

« collègues », la gare permet la multiplication des interactions avec les personnels exploitants, les 

services de police, le personnel des concessionnaires, les clients des transporteurs et les autres 

citadins. En gare, les SDF vivent les trois principaux types de circonstances sociospatiales qui sont 

celles de la métropole contemporaine : « chez soi », « au milieu des autres », « entre nous »27. 

Beaucoup de sans-abri, après de longues périodes d’appropriation de l’espace public, se sentent 

« chez eux » en gare, sans pour autant s’y sentir bien. « Au milieu des autres », c’est ce que la gare 

offre à chaque personne, sans-abri ou non. « Entre nous », c’est la condition de tous ces 

« collègues » dans la désaffiliation, qui vivent leur errance dans des groupes souvent aussi 

éphémères que violents. »28 

 

 

 

                                                           

25 Pichon Pascale, 1992, op.cit. 
26 Anderson Nels, 1993 (1921), Le hobo. Sociologie du sans-abri, Paris, Nathan. 
27 Ascher François, 1995, Métapolis ou l’avenir des villes, Paris, Odile Jacob. 
28Damon Julien, 1995, « La gare des sans-abri, Un miroir de la question sociale », Annales de la 
recherche urbaine, n°71, p120-126 
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L’organisation de l’espace privé 

L’espace domestique « ne va pas de soi, il est une construction complexe, largement idéelle, 

pouvant se passer de l’intériorité du bâti. Il signe l’appartenance à un lieu, apprivoisé, domestiqué. 

L’espace domestique est l’espace où l’homme se pose, l’endroit qui fait sens pour lui, c’est ce 

point sacré « ici maintenant » avec lequel il signe un pacte d’appartenance. Le corps sert d’étayage 

à cette catégorie spatiale. »29 

Les territoires investis par les sans domicile dans l’espace public font parfois l’objet d’une 

véritable organisation personnelle. « Les espaces privés peuvent se comprendre comme situés et 

organisés sur un territoire d’attache. »30 Ce territoire est très souvent sélectionné en fonction de 

critères symboliques : il correspond à un endroit qui a été important affectivement dans la vie de la 

personne devenue sans-domicile (ancien quartier de vie par exemple). 

Ces lieux privés peuvent être partagés avec d’autres sans-domicile afin de s’assurer une forme de 

protection (c’est par exemple le cas des femmes à la rue qui sont rarement seules mais bénéficient 

de la protection d’un ou plusieurs hommes) dans le cadre de stratégies d’alliances utilitaires ou 

sentimentales, ou au contraire investi individuellement, ce qui nécessite alors parfois des stratégies 

de défense et de protection de ce territoire. 

 

Source : © CIRIC/Philippe Lissac, in Declerck Patrick, Les naufragés. Avec les clochards de Paris, Paris, Plon « Terre 
Humaine », 2001. 

 « La socialisation par le territoire s’intensifie lorsque la désocialisation individuelle 

s’accentue. »31 En cela, la différence d’appropriation du territoire entre le clochard et les autres 

sans-domicile est notable. La clochardisation nécessite une économie de déplacement du corps, 

fatigué et usé par la vie à la rue. L’espace privé ne se distingue alors plus de l’espace utilisé pour 

d’autres activités comme la manche. 

                                                           

29 Zeneidi-Henry Djemila, Les SDF et la ville, Géographie du savoir-survivre, coll "d'autre part", Bréal, 
2002, p70 
30 Dambuyant-Wargny Gisèle, « Territorialité dans l’espace public des personnes à la rue », Etude de 
l’Observatoire du SAMU Social de Paris de la Grande Précarité à la Grande exclusion, octobre 1999-
octobre 2000, p62 
31 Dambuyant-Wargny Gisèle, op.cit., p65 
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On peut distinguer deux types de lieux privés. Les uns sont visibles, exposés aux regards publics : 

banc publics, cartons posés sur le sol dans la rue, bouche de chaleur du métro, etc. L’organisation 

de l’espace est alors moins élaboré que lorsque l’abri est dissimulé, moins exposé aux aléas 

climatiques et aux regards extérieurs. « L’espace privé dissimulé correspond davantage à un 

espace intime que la personne s’approprie avec ou sans organisation spatiale particulière. »32 

L’espace privé caché est « sans aucun doute l’espace que l’individu s’approprie le plus parce qu’il 

s’y sent en sécurité : « chez lui ». Mais parallèlement c’est aussi celui qui est le plus à 

défendre. »33 

 

Habitat de « fortune » sous un pont parisien en 2006, source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Sans_domicile_fixe  

Les squats de certains sans-domicile peuvent faire l’objet d’une véritable appropriation en 

s’organisant tel un espace domestique. Ce récit ethnographique d’une rencontre avec l’intimité de 

sans-domicile en est la preuve : 

« J’ai rencontré Louis et ses voisins, comme se nomment les personnes qui partagent son 

quotidien, sous les ponts de la Seine à la hauteur de Villeneuve-la-Garenne, à l’extrême nord du 

département des Hauts-de-Seine (…) J’avais connu des rencontres sans effort, par exemple avec 

Jean-Pierre, au centre-ville de Clamart, sur le parvis de la mairie, un espace public qui lui donnait 

une visibilité sans discrétion. Ici, sur les bords de Villeneuve-la-Garenne (la Seine marque une des 

limites de cette commune), mes futurs interlocuteurs étaient dissimulés par des plantes et des 

terrains vagues (…) Trois grands chiens de garde se sont approchés. Derrière eux, avançait un 

homme d’une quarantaine d’années. Il avait les cheveux longs et il était bien couvert. C’était 

Louis. Il nous a invités immédiatement à passer chez lui. Nous marchions en descendant, 

maintenant suivis par les chiens comme par une escorte. (…). Enfin, nous sommes arrivés sous le 

pont et là le paysage a changé. François, assis sur une chaise au bord du fleuve, discutait avec 

Marie qui tricotait un pull-over. Bernard réparait un poste de radio. Christelle, la copine de Louis, 

se maquillait en se regardant sur une petite glace accrochée contre le mur du quai. Cette scène 

                                                           

32 Dambuyant-Wargny Gisèle, op.cit., p70 
33 Dambuyant-Wargny Gisèle, op.cit., p72 
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tranquillement domestique se passait au bord de la Seine, quelques mètres avant le commencement 

du pont. Avec une certaine fierté, renforcée par notre regard d’étonnement, Louis nous a conduits 

sous le pont pour nous montrer les baraques que chacun d’eux s’étaient construites. (…) Nous 

sommes arrivés sous le pont. Cinq baraques-habitations auto-construites par Louis et ses voisins 

s’étendaient le long du quai, profitant de la protection que donne l’arche. Louis les a présentées 

comme des « petits studios », à les voir il ne se trompait pas. Trois des cinq baraques étaient 

complètement finies, à la quatrième il manquait selon Louis « quelques bricoles à l’intérieur », la 

cinquième était en chantier, il manquait la porte. Louis, connaisseur des chineurs et des entrepôts 

de matériel récupéré des démolitions, voulait une porte et pas autre chose pour la cinquième 

habitation : « Ici on est comme ailleurs, on veut que les choses soient comme il faut, donc je me 

débrouille pour trouver ce qu’il faut… ». Il ouvre une à une les baraques : un petit salon avec un 

lit, les murs couverts de liteaux en bois, proprement collés les uns aux autres, des moquettes, une 

petite cuisinière à gaz à l’entrée, une table entourée de quatre chaises et une penderie. Dans 

chacune de ces habitations il y a l’empreinte de ses occupants : dans la baraque de Louis, le 

couvre-lit est brodé, c’est Christelle qui l’a confectionné. Il y a des étagères avec un service à thé 

en exposition, une petite bibliothèque dans un coin où sont rangés des livres variés mais où on 

trouve plusieurs brochures municipales avec les services offerts et enfin des jeux de société et 

quelques petits objets de décoration type bibelots. Les photos des enfants de Louis sont collées au 

mur à côté du lit, à la hauteur précise où il place sa tête pour dormir.  Juste à côté, se trouve le petit 

« studio » de Bernard. Ce dernier est venu presque en courant pour me montrer son habitation. Les 

espaces étaient similaires, la disposition des meubles et de la cuisine aussi. Bernard, plus austère, 

avait quelques photos de sa fille et de son petit-fils, collées sur un carton posé sur une banquette à 

côté du lit, quelques revues et journaux par terre, une chaise un peu malmenée et une vieille 

guitare dont il ne savait pas jouer et qui avait appartenu à son père : « c’est tout ce que j’ai pu 

conserver de lui… » m’a-t-il dit avec un ton nostalgique mais en même temps calme. (…) Nous 

avons continué notre parcours, le troisième studio appartenait à François et « de temps en temps 

Marie qui vient lui faire de la visite ». Le lit était défait, quelques assiettes par terre. Louis l’a 

immédiatement excusé : « Je lui dis qu’il faut toujours ranger, être propre, nous qui sommes à la 

rue ne pouvons pas nous laisser aller, il faut être rude avec soi-même. C’est ce qui te maintient sur 

tes gardes, mais François il le sait et il range toujours. Toujours avec un peu de retard mais ce 

n’est pas trop grave, finalement nous ne sommes pas ici dans une caserne ». François, qui s’était 

approché, acquiesce en disant qu’il n’est pas bon pour les activités ménagères et que c’est grâce à 

Louis qu’ils sont tous là, plus ou moins protégés. Bernard semble être d’accord avec le 

commentaire de François. Louis se montre gêné, il n’aime pas qu’on parle de lui, il n’aime pas non 

plus trop parler de lui. Je continue à regarder le studio de François et je vois fixés aux murs une 

affiche de Johnny, le chanteur, un éventail espagnol ouvert et trois cartes postales des Pyrénées. 

(…) On a continué cette sorte de tour du propriétaire. Je pensais à ce moment au paradoxe de ces 

hommes dits sans domicile qui s’attachent à ces espaces, pourtant tellement passagers, par le biais 
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de ces objets. Ceux-ci constituent le lien avec leur vie, la vie d’un homme « comme tout le 

monde ». Finalement on ne décore son lieu de vie qu’avec des sentiments, ce concentré d’histoire 

de soi, d’émotions, d’imagination et de récits des autres et sur les autres. Georges Perec écrit dans 

Espèces d’espaces « le décor… espace fraternel à retrouver34 » qui permet d’être « chez soi » 

même dans les espaces transitoires. L’écrivain se demandait « à partir de quand (un lieu) devient-il 

vôtre ? Est-ce quand on a utilisé tous les cintres dépareillés de l’armoire penderie ? Est-ce quand 

on a punaisé au mur une vieille carte postale ? 35… ». Les punaises étaient là, les cartes postales, 

l’affiche de Johnny et les bibelots aussi… S’il y avait là comme l’écho d’une esthétique populaire 

jaillissant du passé de leurs vies36, ceci ne m’a pas tant intéressé que la volonté d’individualisation 

de l’espace, l’inscription de chacun dans ces habitations qu’ils savaient de durée contingente. (…) 

Être comme tout le monde, aménager, décorer, garder les souvenirs, avoir un lieu… »37 

 

Un SDF à paris en septembre 2005, source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Sans_domicile_fixe  

 

La perception de l’espace public 

La mobilité et l’attente 

N’oublions pas cependant que si l’activité des sans-domicile est le plus souvent associée à des 

territoires et à des lieux, ce qui caractérise également leur vie à la rue est la mobilité. « Marcher 

c’est manquer de lieu… L’errance que multiplie et rassemble la ville en fait une immense 

expérience sociale de la privation de lieu. »38 Selon l’enquête Emmaüs-BVA, « la journée, lorsque 

les centres d’accueil et d’hébergement sont fermés, les personnes sans abri sont à la rue. Pour 47% 

des personnes interrogées, les sans abri occupent leurs journées à faire des démarches pour trouver 

un emploi, un logement, … et pour 38% d’entre elles ils « vont dans des centres d’accueil de jour 

                                                           

34 Georges Perec, Espèces d’espaces, Galilée, Paris, 1974, p.104. 
35 Georges Perec, op. cit., cité in Joëlle Deniot, Ethnologie du décor en milieu ouvrier. Le bel ordinaire. 
Paris, L’harmattan, 1995, p.133. 
36 Hoggart Richard, La culture du pauvre, Paris, Minuit, 1970 ; Schwartz Olivier Le monde privé des 
ouvriers. Hommes et femmes du Nord, PUF, 1990 ; Verret Michel, L’espace ouvrier, Paris, A.Colin, 1979 
37 Girola Claudia, « Toute cette vie est une lutte pour rester dedans », Idées La revue des sciences 
économiques et sociales, n° 143, mars 2006, p. 24-31. 
38 M. de Certeau, L’invention du quotidien, Arts de faire, Coll. 10-18, 1980. 
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pour rencontrer un travailleur social ». 11% des personnes accueillies pensent que ces personnes 

[les sans-domicile] vont travailler, mais elles sont en revanche très nombreuses à dire que les 

personnes à la rue la journée « cherchent un lieu pour se reposer » (32%) ou « marchent en 

attendant que la journée se passe » (20%). » « Se déplacer est cité en 2e position en dehors de se 

nourrir et trouver un abri et après rester propre. Le dispositif d’urgence est en effet organisé pour 

la « mise en mouvement » des personnes, sans donner les moyens aux personnes à la rue de se 

déplacer autrement qu’à pied. On retrouve là un mécanisme d’exclusion très fort de nos sociétés : 

la mobilité. »39 

 

Etre « chez soi » ? La rue ou l’hébergement institutionnel ? 

A priori, investir un lieu public à des fins d’utilisation privée ne va pas de soi. « Habiter ou investir 

un intérieur privé est un habitus qui paraît aller de soi. Pourtant on peut se déshabituer et perdre les 

repères de l’espace privatif quand on a trop longtemps territorialisé l’espace public (…) Ils sont 

donc nombreux ceux qui témoignent de leurs problèmes à investir un lieu, à être sédentaires, à 

vivre dans la norme. La rue, l’espace public en général est fondamental dans leur vie et l’espace 

privatif est pour eux restreint. »40 

Mais présenter la vie à la rue comme une vie indigne, c’est oublier que les personnes peuvent y 

vivre avec dignité. La vie à la rue n’est pas l’anarchie. On observe par exemple des systèmes 

d’entraide et de solidarité qui protègent les individus d’une trop grande vulnérabilité. Pourtant, à 

l’aune de cette question de la dignité, il convient de s’interroger sur ce que signifie pour le sans-

domicile la notion de « chez soi ». Peut-on investir un territoire et s’y sentir chez soi ? Compte 

tenu de ce que nous avons vu précédemment sur l’organisation matérielle de l’espace privé, il 

semblerait que l’on puisse parfois répondre par l’affirmative à cette question. Djemila Zeneidi-

Henry va même jusqu’à dire que « la rue peut être dans les faits plus habitée et habitable qu’un 

logement. »41 Les récits des sans-domicile qu’elle a recueillis montrent que la rue est souvent « un 

refuge « sécurisant »  par rapport à d’autres environnements et aussi comme un espace d’initiation, 

un terrain de liberté et de sociabilité. »42 

La rue et le squat ou le territoire que l’on a investi peuvent alors être préférées aux structures 

d’hébergement : « Le squat est préférable à l’hébergement institutionnel de type foyer. Le choix 

n’a alors rien d’irrationnel : l’ensemble des contraintes qui y sont imposées, en termes d’horaires, 

d’hygiène, d’abstinence, etc. sont vécues comme infantilisantes, voire avilissantes. Vivre en squat, 

                                                           

39 Enquête Association Emmaüs, BVA, 2005, op.cit. 
40 Zeneidi-Henry Djemila, Les SDF et la ville, Géographie du savoir-survivre, coll "d'autre part", Bréal, 
2002, p70 
41 Zeneidi-Henry Djemila, 2002, op.cit., p70 
42 Zeneidi-Henry Djemila, 2002, op.cit., p70 
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c’est aussi échapper à l’assimilation à des individus que l’on tient pour plus dégradés que soi. »43 

Tony, Laurent et Henry ne veulent pas aller dans les centres d’hébergement. Henry cite notamment 

Nanterre qu’il ne semble pas apprécier, pour l’avoir fréquenté, car cela manque d’hygiène (puces, 

morpions). Ils considèrent qu’ils sont plus propres dans la rue. « Le squat doit être compris comme 

une aspiration à l’autonomie et au « chez-soi », comme un espace dans lequel il est possible de 

dire « je » sans être en permanence rappelé à un statut d’infériorité. »44 

Les résultats de l’enquête Emmaüs-BVA ne concordent pas tout à fait avec ces récits. 

« Contrairement à une idée répandue, les sans-abri préfèrent le centre d’hébergement d’urgence à 

la rue, même si c’est pour une courte durée : ceci est exprimé par 78 % des personnes interrogées, 

surtout les jeunes (81 %), ceux qui ont un emploi (81 %), ceux qui vivent à la rue depuis moins 

d’un an (81 %). Mais il y a quand même 19 % des personnes qui disent qu’il est préférable 

d’attendre un hébergement plus long avant de quitter la rue, surtout les 50 ans et plus (76 %) et 

ceux qui sont à la rue depuis 5 ans et plus. » Les personnes interrogées fréquentent ces structures 

d’hébergement. On peut donc supposer qu’elles ont moins investi l’espace public, notamment pour 

dormir. Elles n’ont sans doute pas de squat ou de lieux faisant office d’espace domestique propre. 

Les personnes à la rue depuis longtemps et les plus âgés continuent selon cette étude à préférer la 

rue que les structures d’accueil. Notons toutefois que Tony, à la rue depuis un an, refuse d’aller 

dans des centres et contredit donc les résultats de cette étude. 

N’oublions pas pour conclure que la vie à la rue n’est pas un choix et que s’y sentir « chez soi », 

parce qu’on s’est habitué à un territoire ou qu’on s’est adapté à l’environnement hostile de l’espace 

public ne signifie pas pour autant que les aspirations des SDF ne peuvent pas être autre. L’enquête 

Emmaüs-BVA rappelle ainsi que « les personnes accueillies dans les centres d’hébergement et 

d’accueil de l’Association Emmaüs aspirent très largement à « se fixer définitivement quelques 

part » (88%). Les personnes que l’on peut considérer comme nomades, c’est-à-dire qui ont « plutôt 

envie de ne jamais rester plus de quelques semaines dans un même endroit » sont très minoritaires 

(9%). D’ailleurs, si elles avaient le choix, 70% des personnes accueillies choisiraient de vivre dans 

« un logement privé avec un loyer ». (…) On ne choisit pas d’être sans abri, par goût de la liberté 

ou par refus de s’insérer dans la société. On y est contraint. »45 

 

                                                           

43 Florence Bouillon, « Le squat, un lieu de résistance », Le Monde diplomatique, octobre 2005 
44 Florence Bouillon, 2005, op.cit. 
45 Enquête Association Emmaüs, BVA, 2005, op.cit. 
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Les expériences du conflit 

Le rejet 

Selon l’enquête Emmaüs-BVA, « en plus des difficultés quotidiennes auxquelles les sans abri 

doivent faire face, le regard et la manière dont ils sont considérés et traités par les gens est 

également un problème très net. Pour 83% des personnes hébergées, les sans abri subissent 

souvent ou de temps en temps des attitudes de rejet de la part des passants et des commerçants. Ce 

sentiment est d’ailleurs largement majoritaire dans toutes les catégories de sans abri interrogés. »46 

Les riverains des centres d’hébergement d’urgence qui accueillent les sans domicile fixe se 

plaignent souvent des nuisances que ces derniers occasionnent dans le quartier et les accusent 

parfois de menacer l’ordre et la salubrité publics. Ces nuisances perçues par les riverains sont 

souvent à l’origine de mobilisations de rejet à l’égard des SDF : les bagarres et l’agressivité des 

usagers des centres, leurs bruits (cris et hurlements), leurs odeurs, la saleté et la présence de 

déchets dans la rue (bouteilles, excréments et vomissure, papiers et détritus). Les riverains les 

définissent comme des atteintes à leur intégrité corporelle, et leur sentiment à l’égard des SDF 

nourrissent les peurs et des inquiétudes liées à leur sécurité et à celle de leur proche (dangerosité et 

imprévisibilité des usagers des centres qui sont parfois rapidement assimilés à des alcooliques, des 

drogués, d’anciens délinquants, etc.) mais aussi des craintes vis-à-vis de la qualité de 

l’environnement et du cadre de vie (impact sur le commerce et menace perçue sur la valeur des 

propriétés ; apparence physiques et comportements anti-sociaux des usagers qui errent dans les 

rues, urinent en public ou pratiquent une mendicité agressive ; mauvaise influence sur les enfants 

et les adolescents). Les conflits qui éclatent ainsi dans ces quartiers sont cristallisés autour de la 

peur et de la détérioration de l’image du quartier : enlaidissement du milieu par la présence de 

SDF, « assimilation » de la population vivant à proximité des centres et des SDF par les personnes 

extérieures au quartier, sentiment de saturation et de ghettoïsation du quartier, etc. Selon les 

habitants, le quartier est jugé par l’extérieur de façon négative : on le pense plus ou moins 

contaminé, dégradé par la présence des SDF. L’image renvoyée par les autres, cette proximité 

ressentie, suscite l’inquiétude de ne pas pouvoir être différencié, d’être menacé dans son identité. 

Certains riverains se constituent ainsi en association, signent des pétitions qu’ils adressent aux 

élus, se mobilisent parfois activement contre la présence des centres, pour défendre leur 

tranquillité, leur cadre de vie. Dans certains quartiers, des réunions sont organisées, rassemblant 

les riverains et l’ensemble des individus et collectivités concernés par le problème : élus des 

municipalités, DASS, police, représentants des associations ou organismes gérant les structures 

d’accueil, etc. 

                                                           

46 Enquête Association Emmaüs, BVA, 2005, op.cit. 
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Dans le cadre de notre enquête, nous avons ainsi pu obtenir des lettres de doléances et des pétitions 

de riverains, envoyées à des municipalités d’arrondissement. Les lettres ainsi adressées se 

structurent le plus souvent autour de trois thèmes : la critique de la politique municipale, les 

nuisances générés par les SDF et les moyens et revendications qu’ils comptent mettre en place, 

notamment leur volonté de « déplacer » le centre en question. Dans un premier temps, les 

riverains, qui s’adressent au maire de l’arrondissement témoignent de leur sentiment d’abandon 

par la municipalité qui se « désintéresse » selon eux de leur sort. Cette impression 

« d’immobilisme » des pouvoirs publics se double d’un sentiment de complot à leur égard : on ne 

les informe pas assez et les décisions leur semblent prises « en catimini », sans aucune 

concertation. Les riverains s’insurgent également contre leurs conditions de vie qui deviennent 

« insupportables ». Leur environnement se dégrade et les SDF transforment l’image du quartier 

qui se « gabellise » et devient un « océan de déchéance ». Cette « invasion » des SDF, dont « le 

taux dépasse le seuil supportable », entraîne un certain nombre de nuisances : hygiène, salubrité, 

bruits, odeurs, encombrements des rues, mauvaise image pour les enfants et adolescents, etc. Le 

ton de ces lettres renvoie souvent à celui de l’intimidation envers les pouvoirs publics par le biais 

d’ultimatum : les riverains menacent de constituer des comités de défense, de faire appel aux 

médias, de faire signer d’autres pétition et le chantage politique est souvent présent : si le maire ne 

fait rien, il risque de le regretter aux prochaines élections… Leurs revendications concernent 

souvent l’intervention des pouvoirs publics et des services d’hygiène et de police, la volonté de 

mettre en place des réunions de concertation avec la municipalité et surtout la suppression des 

structures d’accueil ou leur déplacement dans un autre quartier ou arrondissement. 47 

 

Le contrôle de l’espace public 

·  Les transports en commun 

Dans les transports en commun aussi, les SDF et autres mendiants sont des « indésirables »48. En 

effet, tout comme les pickpocket, les dealers, les camelots, les musiciens ou les vendeurs de 

journaux non autorisés, leur présence dans les sous-sols du métro ou dans les gares est source de 

nuisances et susceptible de gêner le bon déroulement des flux des usagers dans l’espace des 

transports en commun. Face à ces « indésirables », les entreprises de transports et les institutions 

de régulation de la SNCF et de la RATP oscillent entre une volonté de réprimer et de chasser les 

mendiants et la mise en place de politiques « humanitaires » visant à leur venir en aide. Aussi bien 

pour la SNCF que pour la RATP, il n’est pas possible, pour des raisons organisationnelles, 

commerciales, morales et juridiques de les évacuer définitivement du réseau des transports. Ces 

                                                           

47 Loison Marie, 2006, « Représentations sociales de la pauvreté et attitudes face à la détresse sociale. 
Etude de la population vivant à proximité de centres d’accueil et d’hébergement d’urgence », Rapport 
FNARS. 
48 Damon Julien, 1995, « Les indésirables dans les gares », Fondations, n° 1, pp. 73-87. 
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entreprises tentent donc de gérer la question des populations sans-abri selon deux volets d’action : 

un volet social et assistantiel et un volet répressif. 

Un volet répressif 

Même si les délits de vagabondage et de mendicité ont disparu du Code pénal depuis mars 1994, 

dans les trains, dans les gares et dans toutes les dépendances des chemins de fer, la mendicité est 

toujours interdite : selon les articles 74 et 85 du décret n°730 datant du 22 mars 1942, « il est 

interdit à toute personne de faire usage dans les voitures, dans les salles d’attente, sur les quais ou 

dans les dépendances des gares accessibles aux voyageurs et autres usagers, d’appareils ou 

instruments sonores » ; « il est interdit à toute personne, sauf autorisation spéciale accordée par 

le ministre chargé des transports pour ce qui concerne les trains et par le préfet dans les autres 

cas, d’offrir, de mettre en vente ou d’exposer en vue de la vente des objets de toute nature, que ce 

soit dans les trains, les cours ou bâtiments des gares et stations et, en général, dans toutes les 

dépendances des chemins de fer »49 On trouve également dans l’arrêté préfectoral du 9 décembre 

1968 qui concerne l’exploitation du réseau métropolitain de la RATP l’interdiction « de quêter, 

d’offrir à la vente, de vendre quoi que ce soit, de se livrer à une quelconque publicité dans les 

trains et les parties des stations accessible au public ». Sont également interdits « les agissements 

de nature à porter atteinte au bon ordre ou à la sécurité, notamment l’utilisation d’appareils ou 

instruments sonores »50 Ce texte est d’ailleurs toujours présents dans les wagons du métropolitain 

parisien. Bien qu’interdite, la mendicité est présente dans les transports en commun où l’on peut 

constater l’impossibilité pratique de l’application et du respect de ces lois.51  

Certaines personnes SDF relèvent néanmoins à certains moments de mesures purement 

répressives : ébriété, agressions, mendicité agressive, etc. Mais les interventions répressives à 

l’égard des sans-domicile varient aussi selon le type de personnes : les réactions face à la 

mendicité organisée (les « réseaux roumains ») contrastent avec celles que les agents adoptent à 

l’encontre des « clochards » : « Il y a deux sortes de mendiants (…) les clochards (…) ils ont leurs 

petites habitues, leur territoire (…) avec la clientèle, ça se passe plutôt bien puisque ce sont des 

gens qui sont reconnus (…) ce ne sont pas des éléments qui dérangent en fait, ce n’est pas comme 

les réseaux roumains qui sont eux, beaucoup plus organisés et qui s’étendent à travers tout Paris en 

passant du vol à l’horodateur, à la mendicité dans le train, la mendicité en gare, réseaux 

                                                           

49 Damon Julien, 1995, Des hommes en trop, essai sur le vagabondage et la mendicité, Aube, p10 
50 Ibidem, Damon Julien, 1995, p10. 
51 Sur cette question, voir Dressen M., Loison M. et Mias A. (dir.) 2004, « Couloirs et correspondances. 
Voyages dans l’intimité du don. Usagers et mendiants dans le métropolitain parisien », Rapport final pour 
le fonds de financement de la Couverture Maladie Universelle, Convention CMU/CNAM (n° 
50202280146), 112 p 
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pickpockets et tout ce qui s’en suit… Parce que là en fait, il y a une autre relation avec la clientèle 

[ils sont] beaucoup plus mal perçus… »52 

L’action répressive ne pouvant être pérenne pour le bon fonctionnement des réseaux de la RATP 

et de la SNCF, les entreprises ont mis en place un certain nombre d’actions de solidarité visant à 

assurer l’ordre public tout en proposant aux personnes sans-domicile une assistance. 

Un volet social/assistantiel 

Les gares et les transports en commun constituent dans l’espace urbain un lieu accessible à tous, 

ouvert et multifonctionnel. Ils sont donc un refuge pour les sans-abri et l’ensemble des populations 

en errance. « Les gares sont aujourd’hui traversées par des populations qui les détournent de leur 

usage normal de passage et de halte du voyageur. Le nombre grandissant de personnes en situation 

de vulnérabilité sociale, la forte attraction exercée par les gares sur ceux que l’on nomme, 

improprement « les exclus », et l’augmentation parallèle, sans être nécessairement corrélée, de 

l’insécurité et du sentiment d’insécurité font que les responsables des gares voient leurs missions, 

en partie, transformées. (…) A côté des actions répressives, une volonté de mettre en œuvre et de 

poursuivre des « actions de solidarité » se manifeste pour montrer que la résignation n’est pas de 

mise. »53 

Pour des raisons commerciales (liées à l’image que l’entreprise se doit d’avoir vis-à-vis de ses 

clients) et sécuritaires (répondre au sentiment d’insécurité des usagers), il s’agit pour les 

institutions de transports d’essayer de gérer la présence des sans-abri et leurs conséquences. « Le 

premier objectif de la SNCF était, et dans une certaine mesure demeure, de faire sortir les « SDF » 

des gares afin de proposer des sites sûrs, propres et tranquilles à la clientèle. Cependant 

l’éloignement, plus ou moins brutal, n’est pas efficace. Ces personnes reviennent tôt ou tard dans 

les enceintes de l’entreprise. »54 C’est le cas d’Emmanuel qui, faisant la manche dans la station de 

métro Alésia, s’est fait déloger par les agents de sécurité de la RATP. « Ils m’ont dit « toi tu 

vires » alors je suis parti. Mais bon j’y suis retourné ce matin parce que ça gagne mieux que dans 

la rue quand même » « Il est donc nécessaire, pour qu’elle sortent effectivement de la gare, d’aider 

les personnes en difficulté à sortir de la carrière de déviance dans laquelle elles peuvent entrer, si 

elles ne l’ont déjà fait. »55 

Ainsi, dès 1977, la BAPSA RATP (Brigade d’assistance aux personnes sans abri) « ramassait » les 

SDF en allant de station en station puis les emmenait au CHAPSA (Centre d’hébergement et 

                                                           

52 Propos recueilli par des auditeurs du CNAM, in Allier N., Bakabadio A., Bugnot J., Mesinele S., 
Meurant S., Ravasco C., Viet C, « Comment les institutions : SNCF, RATP et leurs agents, perçoivent-ils 
le phénomène de la mendicité et comment disent-ils le gérer ? », Mémoire de DPC Hommes, Travail et 
Entreprise, CNAM, dir. Marnix DRESSEN, Arnaud MIAS, 2002/2003. 
53 Damon Julien, 1995, « La gare des sans-abri, Un miroir de la question sociale », Annales de la 
recherche urbaine, n°71, p120-126, p120 
54 Damon Julien, 1995, op.cit., p122 
55 Damon Julien, 1995, op.cit., p122 
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d’accueil pour personnes sans-abri) de Nanterre pour la nuit. En 1994, la dépénalisation du 

vagabondage et de la mendicité entraîne un remaniement de la BAPSA qui devient le « recueil 

social », secondé en 1996 par un autre dispositif, RATP Assistance qui transporte les SDF dans 

des structures d’urgence sociale. Depuis 1992, la RATP met également à disposition de l’Etat et de 

la Ville de Paris, dans le cadre du plan ATLAS, des bus et des agents pour transporter en surface 

les sans-abri vers des centres de restauration et d’hébergement. 

Il existe également au sein de la SNCF et de la RATP des structures et services dédiés à la prise en 

charge des exclus. En 1993, la SNCF a mis en place une Mission Solidarité chargée de mettre en 

œuvre la politique de solidarité de l’entreprise. Cette politique « vise à recréer des liens de 

confiance avec l’ensemble des personnes qui fréquentent nos gares et nos trains et à travailler en 

concertation avec les partenaires institutionnels soumis aux même difficultés. »56 L’intervention 

sociale auprès des SDF n’est pas une fin en soi pour l’entreprise mais bien la recherche d’une 

« diminution du nombre de personne sans-abri vivant dans les gares » et « l’amélioration de 

l’ambiance dans les gares »57 La Mission Solidarité de la SNCF et le Recueil Social de la RATP 

sont donc des moyens de régulation des problèmes liés à l’errance, à l’exclusion et à la mendicité. 

 

 

Source : http://www.prefecture-police-paris.interieur.gouv.fr/documentation/reportages/bapsa.htm 

 

L’enquête menée à la RATP entre 1997 et 2000 par Emmanuel Soutrenon fait ressortir les 

difficultés de ces entreprises à concilier ces volets assistance et solidarité d’un côté et régulation et 

répression de l’autre. Malgré les difficultés pratiques que rencontrent les agents sur le terrain et 
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57 Actions Solidarité SNCF, 2001, op.cit.,  p7 
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l’apparente contradiction entre les objectifs de ces actions, Soutrenon montre que ces politiques 

constituent le discours qui sous-tend l’action de service comme RATP Assistance qu’il s’agit de 

légitimer: « pour la plupart des responsables de l’entreprise, « la logique d’entreprise et la logique 

humanitaire sont complémentaires » : l’intérêt qu’aurait la RATP à « faire sortir » les sans-abri des 

stations rejoindrait in fine l’intérêt de ces derniers à « s’en sortir » (…) [En effet] « en faisant sortir 

les SDF des stations, on empêche leur sédentarisation ». L’argument est explicitement référé à la 

« théorie de la désocialisation », notamment développée par le docteur Patrick Henry, ancien 

médecin du CHAPSA de Nanterre et responsable de la grande exclusion à la RATP depuis 1992. 

Négligeant que, pour les sans-abri qui le fréquentent, le métro constitue aussi un lieu de 

sociabilité, qu’il n’est souvent qu’un lieu de vie parmi d’autres  et que toute éviction ou même que 

tout acheminement vers une structure d’urgence ne sauraient être crédités a priori de vertus 

socialisatrices, cette théorie considère le métro comme un lieu fondamentalement pathogène pour 

les sans-abri : la lumière uniforme et le passage régulier des rames provoqueraient 

immanquablement la perte de leurs repères spatio-temporels, accélérant ainsi leur 

« désocialisation » (ou « clochardisation ») »58 

Pour la RATP, tous les mendiants et SDF qui peuplent les sous-sol du métropolitain sont 

« indésirables » c’est-à-dire qu’ils sont susceptibles de gêner le bon déroulement des flux à 

l’intérieur des transports en commun. Pour les usagers, tous ces soi-disant « indésirables » ne sont 

pas obligatoirement incommodants : certains usagers apprécient de pouvoir être divertis par les 

musiciens ou certains mendiants et certains autres sont indifférents aux catégories élaborées par la 

RATP. Quoiqu’il en soit, les usagers sont exigeants vis-à-vis des institutions de transports : ils 

veulent à la fois pouvoir voyager en sécurité et ne pas être importunés par les mendiants et leurs 

sollicitations. Même s’ils se plaignent parfois auprès des agents de la RATP ou de la SNCF, 

nombreux sont ceux qui déplorent voire refusent la répression qu’exercent ces mêmes agents 

envers les mendiants. Cette attitude ambiguë ne simplifie pas l’action des institutions de transports 

qui, comme leur clientèle oscillent entre « la potence et la pitié »59, entre la répression et 

l’assistance. 

·  Le mobilier urbain 

Le mobilier urbain participe de ce rejet à l’égard des personnes sans-domicile. Gilles Paté montre 

ainsi que « des bancs hygiéniques, véritables planches de fakir, sont méticuleusement conçus pour 

que l’on ne s’y étende pas et qu’on s’y appuie de manière éphémère. Les designers de la RATP, 

les décorateurs des devantures de magasins, les syndics de certains immeubles d’habitat collectif 

gèrent les corps comme des flux à réguler, et les sans-abri qui stationnement dans « leur » espace 

                                                           

58 Soutrenon Emmanuel, 2001, « Faites qu'ils (s'en) sortent… A propos du traitement réservé aux sans-
abri dans le métro parisien », Actes de la recherche en sciences sociales, n°136-137, pp38-48, p 41 
59 Geremek Bronislaw, La potence ou la pitié. L’Europe et les pauvres du Moyen Age à nos jours, 
Gallimard, 1987 (1978). 
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comme des « indésirables ». »60 L’ergonomie des espaces publics est ainsi conçue pour éviter les 

positons couchées mais l’inconfort de ces sièges ne permet pas plus aux sans-domicile qu’aux 

autres usagers de l’espace publics de s’asseoir « dans l’espace comme dans la durée »61. On 

retrouve cette stratégie d’« estheticallization »62 des stations et des gares en Pologne où les bancs 

en bois ont été remplacées par des sièges en pastique 

 

Source : Paté Gilles, 2005, « Bancs publics. Regards sociologique sur l'ordinaire des espaces urbains », Actes de la 
recherche en sciences sociales, n°159, p116 

·  Les arrêtés anti-mendicité 

Souvent source de nuisances, parce qu’elle menace l’ordre établi, la population mendiante est 

disqualifiée et fait l’objet d’une répulsion, d’une relégation, en témoigne par exemple les arrêtés 

anti-mendicité votés pour « éradiquer », le temps d’un été, l’activité des mendiants qui peuplent 

les rues de certaines villes touristiques. Depuis le milieu des années quatre-vingt-dix en effet, on 

assiste en France au retour de la chasse aux mendiants. Leur présence dans certaines villes trouble 

l’ordre public, menace l’image des villes touristiques en période estivale et suscite la crainte et 

l’insécurité des populations.  

« Si tu restes sur le trottoir, ils vont t’arrêter, ils vont te fouiller, ils vont te dire de bouger, d’aller 

au bord de la Garonne, entre le pont de Pierre et le pont Saint-Jean, là où c’est bien crado. Parce 

que Bordeaux, c’est une ville touristique. Donc, ils « nettoient » dès juin, comme tous les ans. Du 

15 mai au 15 septembre, on se fait casser les couilles, pour faire beau au niveau des touristes. Si on 
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la recherche en sciences sociales, n°159, p.116-120 
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ne veut pas bouger, des fois, ils sortent les “gazeuses”. C’est eux qui font la loi, pourquoi tu veux 

qu’ils se gênent ? Et nous, on subit. »63 

« L’année dernière, j’ai pris treize amendes à 75 euros à cause de l’arrêté anti-bivouac. Parce qu’il 

paraît que j’étais dehors assis à boire une bière et à avoir des chiens. Je suis Rmiste et j’ai pas 

payé. »64 

L’été 1995 est marqué par le retour sur la scène publique des débats sur la mendicité. A partir de 

1993, certains maires arrêtent des dispositions pour restreindre la mendicité. Ces textes sont 

presque toujours limités à la saison estivale et à certaines parties des villes. Ils n’ont cependant pas 

produit de large débat avant leur multiplication en 1995. Le 24 mai 1995, à Montpellier, un 

premier arrêté municipal pris pour réglementer la mendicité défraye la chronique. Il défendait « à 

toute personne de s’installer à quelque titre que ce soit et sans autorisation dans les jardins et sur 

les places publiques, trottoirs compris, de jour comme de nuit, et d’y déposer tout objet. Cet arrêté 

a été annulé par un tribunal administratif, saisi par une association de lutte contre l’exclusion, le 25 

mai 1994. Il en fut de même à Carcassonne, Cannes, Avignon, Toulouse ou Perpignan. En mai 

1995, la municipalité de La Rochelle place des panneaux d’information  dans les rues de la ville : 

« N’encourageons pas la mendicité. Nous risquons de favoriser l’ivresse et l’agressivité sur la voie 

publique. » Le 4 juillet 1995, le maire signe un arrêté qui interdit les « quêtes non autorisées » et 

qui proscrit « le maintien prolongé, notamment en position allongée, de personnes ou d’animaux 

qui gênent le libre passage des piétons ». L’arrêté est jugé « illégal » par le préfet de Charente-

Maritime. Le tribunal administratif est saisi par une association militante. Les arrêtés prolifèrent 

ailleurs (Perpignan, Tarbes, Banyuls, Pau, Valence, Carpentras…)  

Ces arrêtés ont fait l’objet de nombreux débats juridiques65 dans la mesure où depuis la réforme du 

Code pénal français en mars 1994, la mendicité et le vagabondage ne sont plus des délits66. Ils 

posent également la question du respect de la dignité des personnes sans-domicile. « Le principe 

de la dignité de la personne humaine correspond (…) au principe selon lequel un être humain doit 

être traité comme une fin en soi. C’est d’abord un concept philosophique et éthique, la dignité 

correspond à l’idée du respect de soi-même par les autres, mais aussi pour soi-même. »67  Les 

décisions du Conseil constitutionnel du 27 juillet 1994 relatives à la bioéthique consacre, pour la 

première fois, constitutionnellement le principe de la sauvegarde de la dignité de la personne 

humaine. L’homme est un sujet de droit qui ne peut être traité comme un objet. Ce principe du 

                                                           

63 Propos recueillis auprès de sans-abri à Bordeaux le 25 juin 2004, Lammane Grite, « Bordeaux ville 
propre. Stationnement interdit aux errants du centre-ville », CQFD n°14, juillet 2004 
64 Propos recueillis auprès de sans-abri à Bordeaux le 25 juin 2004, Lammane Grite, « Bordeaux ville 
propre. Stationnement interdit aux errants du centre-ville », CQFD n°14, juillet 2004 
65 Damon Julien, 1997-1998, « La mendicité: traque publique, ressource privée », Recherches et 
prévisions n°50/51, p109-127, p110. 
66 Les articles 269 à 274 du Code pénal punissaient alors le vagabondage et la mendicité de trois à six 
mois d’emprisonnement. 
67 Marliac-Negrier Claire, « Marginalité et dignité » in Des Vagabonds aux SDF, approche d’une 
marginalité, Publications de l’université de Saint-Etienne, Saint-Etienne, 2002, p177-204, p180 
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respect de la personne contredit ainsi ces pratiques municipales, via les arrêtés anti-mendicité. La 

question de l’ordre public et de l’ordre matériel (tranquillité, sécurité, salubrité) et de manière plus 

général, l’ensemble des règles destinées à assurer la cohérence de la vie en commun, se sont 

heurtés à ce principe de dignité des personnes sans-domcile menacées par ces arrêtés. 

Les arrêtés anti-mendicité reprennent les thématiques de la sécurité publique qui constituait le 

cadre des délits dans l’ancien Code pénal : « la sûreté et la commodité de passage des rues, quais, 

places et voies publiques », « le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique (rixes, 

disputes, ameutement et rassemblement dans les rues, bruit…) », la présence d’animaux 

susceptibles d’être dangereux, les conduites et les comportements d’incivilités (ivresse publique, 

comportement agressifs ou dangereux, dégradant l’hygiène des espaces publics, les 

comportements indécents, contrevenants aux bonnes mœurs et « incitant à la débauche », etc.)  

Contrairement à la Pologne68, la France ne réprime pas explicitement l’ivresse sur la voie 

publique. Il est interdit aux débitants de boissons de vendre certaines boissons fortement 

alcoolisées à consommer ou à emporter (amendes prévues à l’article R 8-1 du code des débits de 

boissons) et de donner à boire à des gens manifestement ivres ou de les recevoir dans leur 

établissement (article R-6 du code des débits de boissons). Est également interdite la vente de 

boissons alcooliques à emporter, entre vingt-deux heures et six heures dans les points de vente de 

carburant. 

En ce qui concerne la mendicité, « c’est moins l’action de sollicitation qui est incriminée que la 

manière dont le mendiant s’y prend. Pour certaines communes, les troubles à l’ordre public déjà 

cités « portent préjudice aux formes normales et traditionnelles de la mendicité » (Menton, La 

Rochelle, Toulon). Sont donc mis en opposition d’une part les individus en groupe (…) d’autant 

plus dangereux qu’ils sont nombreux, multipliant les incivilités, bruyants, alcoolisés, licencieux, 

allongés sur les bancs, accompagnés de chiens, et, d’autre part, le mendiant isolé, silencieux, non 

alcoolisé, sans chien, connu du quartier où il officie. Le « mauvais pauvre » dangereux se définit 

par là en opposition radicale au « bon pauvre ». »69 

 

Conclusion 

La présence au sein de l’espace public de catégories de population qui s’approprient des territoires, 

dans des gares, des stations de métro, dans la rue, devant des églises, etc. a pour conséquence une 

attitude sociale ambiguë, oscillant entre « la potence et la pitié », en témoigne d’un côté les arrêtés 

anti-mendicité de certaines villes touristiques, de l’autre les réactions des clients de la SNCF ou de 
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la RATP qui soutiennent et défendent ces mêmes mendiants contre l’intervention répressives des 

agents.  

« Le rejet des « indésirables », que ce soit à partir des gares, des stations de métro ou des villes, 

aboutit à une véritable gestion en « ping-pong » du phénomène sans-abri.. »70 Les SDF constituent 

une population mouvante qui obéit aux injonctions des agents de sécurité ou aux forces de l’ordre. 

« Comme l’objectif des services de sécurité est de préserver un site, leurs interventions ont souvent 

pour conséquence de renvoyer le problème de gare en gare et d’une ville à l’autre. Lorsqu’il existe 

des connexions entre différents types de transport, et particulièrement avec le métropolitain, les 

gares connaissent alors le problème du « ping-pong » avec les responsables de ces autres 

entreprises. Les forces de sécurité des entreprises concernées sont conduites à se renvoyer sur leurs 

espaces respectifs les populations « indésirables ». Les actions concertées qui parfois sont mises en 

œuvre ont surtout pour résultat d’éloigner les « indésirables » vers d’autres espaces publics de la 

ville (rue, jardins, squares, etc.) mais la réponse n’est que très provisoire. Ainsi, ces personnes sont 

repoussées d’une partie de la gare à une autre, d’une gare à l’autre (gare de l’Est- gare du Nord), 

d’une entreprise de transport à une autre (gare SNCF- réseau RATP), d’un espace public à un autre 

(mairie- poste- gare), et plus généralement d’un lieu à l’autre. »71 

Ce jeu de ping-pong est finalement orchestré par l’Etat et les collectivités territoriales. Du fait des 

politiques de décentralisation, les politiques publiques et notamment celles du logement, sont 

écartelées entre le national et le local. « Alors que les pouvoirs publics font de la question SDF une 

priorité impérieuse, légitimant des interventions massives en termes humains et financiers, 

certaines villes, peuvent apparaître comme des passagers clandestins (free riders) qui cherchent à 

se dérober aux investissements collectifs tout en s’apprêtant à recueillir les fruits des politiques 

mises en œuvre ailleurs (SAMU sociaux, hébergements, accueils de jour). En évitant ces 

sacrifices, consentis par d’autres, ces villes peuvent espérer conserver et même améliorer leur 

environnement et leurs finances. Et les maires peuvent espérer améliorer leur popularité locale. »72 

A l’inverse, on assiste à un engorgement territorial de la pauvreté et à des phénomènes de 

relégation spatiale qui stigmatisent certaines villes certaines arrondissements ou certains quartiers.  

Tiraillées entre une logique de compétition économique qui cherche à attirer des activités 

d’emplois et des capitaux, et « le nécessaire concours à la lutte contre l’exclusion » et les 

dysfonctionnement sociaux, les villes ont à prendre en compte des contraintes difficilement 

conciliables. « Dans cet univers de conflits économiques, politiques et administratifs entre les 

collectivités territoriales, on s’interroge sur la réelle efficacité du traitement de « l’exclusion ». A 

ne considérer ces phénomènes que comme des dysfonctionnements marginaux et à chercher à les 

repousser vers le voisin (la ville ou la gare) on ne trouvera pas d’alternative à la vulnérabilisation 
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massive qui affecte la société française73. La parcellisation institutionnelle bien française, à 

laquelle les politiques d’aménagement du territoire tendent de remédier, montre la nécessité de 

redéployer et de reconfigurer l’Etat, ses services, et les attributions des collectivités 

territoriales. »74 La présence des sans-abri dans l’espace public est un véritable problème à saisir 

dans le cadre d’une clarification des rôles de l’Etat et des collectivités locales. 
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Annexe méthodologique 

Nous présentons ici les méthodologies des études et enquêtes utilisées dans ce rapport. 

·  L’enquête INSEE 2001 

L’INSEE a réalisée entre le 15 janvier et le 15 février 2001 une enquête auprès des personnes 

utilisatrices des services d'hébergement et de distribution de repas chauds dans les agglomérations 

de plus de 20 000 habitants. 4 084 personnes francophones utilisatrices de ces services ont été 

interrogées. 86% de l'ensemble des personnes interrogées soit 3 525 personnes ont déclaré être 

sans-domicile, c’est à dire que la nuit précédente, elles ont eu recours à un service d'hébergement 

ou ont dormi dans un lieu non prévu pour l'habitation (rue, abri de fortune) 

·  L’étude de l’Observatoire du SAMU Social de Paris : « Territorialité dans l’espace 

public des personnes à la rue » 

L’Observatoire du SAMU Social de Paris a mené entre octobre 1999 et octobre 2000 une 

recherche sur la notion de territoire chez les SDF. « Notre problématique vise à questionner, par 

des approches qualitatives et quantitatives, les raisons subjectives et objectives de l’occupation du 

territoire parisien par les sans–abri. Ces derniers, par définition en errance, sont–ils pour autant 

sans appartenance territoriale ? »75 

L’approche quantitative « a permis de repérer la spatialisation de l'ensemble des personnes à la rue 

pour tenter de dégager des critères objectifs sur ces lieux de résidence. »76 L’approche qualitative 

a ensuite permis « d'étudier les acteurs concernés sur les raisons subjectives d'occupation des 

différents espaces repérés, par des entretiens semi-directifs. »77 

« Concernant l'approche quantitative, trois sources complémentaires sont nécessaires pour obtenir 

un aperçu global de la réalité sociale de la spatialisation des sans-abri. La première fait appel aux 

indications regroupées quotidiennement par les équipes mobiles de nuit du Samu Social de 

Paris de juin à décembre 1999. Cette source renseigne prioritairement sur les emplacements 

occupés la nuit par les personnes sans abri ayant fait appel au 115 ou rencontrées en maraude. Les 

données fournies par le 115 constituent notre seconde source de renseignements, exploitées sur 

une même période mais pour les sans-abri ayant été signalés par un tiers (particulier habitant le 

quartier, passant…), essentiellement en journée. Les espaces occupés par ces personnes "qui ne 

demandent plus rien" sont-ils les mêmes que ceux occupés par celles faisant appel au 115 ? Enfin, 

une troisième source fournit des données complémentaires par un service de radiolocalisation des 

véhicules et des prises en charge dénommé MOBILOC . En effet, cet outil, mis en place au Samu 
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Social de Paris depuis décembre 1999, aide à la gestion de la flotte des véhicules en matérialisant 

les trajets des différentes équipes sur une carte de la capitale, ce qui permet d'avoir un aperçu 

global de la "couverture" du terrtoire parisien. Cette source va permettre de confirmer ou 

d’infirmer les résultats pressentis par les premières approches. »78 

·  L’enquête de l’Association Emmaüs et de l’institut de sondage BVA : « L’opinion et les 

attentes des personnes sans-abri sur les dispositifs d’accueil d’urgence et d’insertion » 

L'Institut BVA a réalisé une enquête auprès d'un échantillon représentatif des personnes hébergées 

dans les centres de l’association Emmaüs, ou bénéficiant de l’aide des travailleurs sociaux de 

l’association. 401 sans abri âgés de 18 ans et plus ont été interrogés du 17 novembre au 5 

décembre 2005 dans les centres d’accueil, d’hébergement d’urgence et d’hébergement d’insertion, 

par les travailleurs sociaux de l’association. Quelques interviews ont également été réalisées lors 

des maraudes. La méthode des quotas a été appliquée aux variables suivantes : sexe, âge, 

nationalité, et stratification par type de centre (accueil, hébergement d’urgence et hébergement 

d’insertion). 
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·  Les entretiens 

Dates Lundi 19 juin 2006 Mercredi 

28 juin 

2006 

Jeudi 

29 juin 

2006 

Personnes 

rencontrées 

Patrick Tony, Henri, 

Laurent 

Karl, SDF 

Yougoslave,  

Emmanuel 

Lieux Hall gare du 

Nord 

Boulevard de 

Denain, quartier 

gare du Nord, Paris 

10e arrondissement 

Installé dans 

une tente 

Décathlon sur 

la place Franz 

Liszt, près de 

l’église Saint 

Vincent de 

Paul dans le 

10ème 

Alésia Alésia 

Commentaires Patrick a 57 

ans, il vend un 

petit magazine 

« peau de 

banane » pour 

5€. N’est pas 

SDF mais 

connaît des 

mendiants 

dans la gare. 

Vit avec sa 

femme et le 

journal lui 

permet de 

survivre 

depuis 7 ans. 

Etait cuisinier. 

Tony a 30 ans. Il est 

dans la rue depuis 1 

an, il a une fille de 

10ans, qu’il a vu 

samedi dernier, il 

fait la manche tous 

les jours devant la 

BNP mais dort plus 

loin, rue 

d’Abbeville ; il a un 

passe PTT pour 

s’abriter dans les 

halls d’immeuble 

quand il fait trop 

froid ou quand il 

pleut. 

Laurent semble 

avoir, contrairement 

à Tony, de la famille 

a qui il peut 

 Emmanuel est assis 

pas terre et fait la 

manche devant le 

cinéma Gaumont, au 

coin de l’avenue du 

Général Leclerc et de 

la rue d’Alésia. Il est 

à la rue depuis le 31 

mai suite à son 

divorce. 

Il dort sous le porche 

de l’église Saint 

Pierre de Montrouge, 

place Victor et 

Hélène Basch, juste 

en face de l’endroit 

où il fait la manche. 



 
34 

demander un peu 

d’aide, de temps en 

temps, mais il 

déclare qu’il ne peut 

tout de même pas 

squatter tout le 

temps chez elle. 

Commentaires : 

Plutôt que d’aborder les sans-domicile un carnet à la main avec une grille d’entretien, j’ai préféré 

une « prise de contact » plus « naturelle », sur le ton de la conversation, sans me présenter en tant 

que sociologue s’intéressant particulièrement aux SDF. Dans le cours de la discussion je me 

présente en donnant mon nom, réponds à leur question quand il m’interroge sur ma profession, 

mon lieu de vie, mon âge, etc. mais les informations que je recueille ne s’inscrivent pas tout à fait 

dans le cadre d’un entretien semi-directif habituel (pas de prise de note sur le moment, pas 

d’enregistrement). Les questions posées aux SDF s’inspirent néanmoins de la grille d’entretien ci-

dessous.  
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Grille d’entretiens 

 

 

NUIT_ Use of public space and activities at night 

 

Où avez-vous dormi ces trois derniers jours? 

Y a-t-il d’autres lieux publics dans la ville où vous dormez la nuit ? Lesquels ? Où ? 

Savez-vous quels sont les lieux publics fréquentés par d’autres SDF la nuit ? 

Y a-t-il des lieux publics où vous évitez d’aller pour dormir ? Pourquoi ? Lesquels ? Où? 

Y a-t-il d’autres lieux publics que vous préférez pour dormir ? Pourquoi ? Lesquels ? Où? 

 

RELATIONS_ Use of public space and meeting friends 

 

Dans quels lieux rencontrez-vous vos amis ou vos connaissances? 

Savez-vous quels sont les lieux publics dans lesquels les autres SDF rencontrent leurs amis ? 

Y a-t-il des lieux publics où vous évitez d’aller pour rencontrer vos amis ? Pourquoi ? Lesquels ? 

Où? 

Y a-t-il d’autres lieux publics que vous préférez pour rencontrer vos amis ? Pourquoi ? Lesquels ? 

Où? 

 

MENDICITE_ Use of public space and begging 

 

Comment vous procurez-vous de l’argent? 

Mendiez-vous ? Où et à quel moment de la journée ? 

Y a-t-il un endroit particulier dans la ville où vous mendiez sans risque d’être importuné ? 

Savez-vous quels sont les lieux publics dans lesquels les autres SDF mendient mais que vous ne 

fréquentez pas vous-même ? 

Y a-t-il des lieux publics où vous évitez d’aller pour mendier ? Pourquoi ? Lesquels ? Où? 
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Y a-t-il d’autres lieux publics que vous préférez pour mendier ? Pourquoi ? Lesquels ? Où? 

 

NOURRITURE_ Use of public space and afinding food 

 

Y a t-il des endroits dans la ville où vous pouvez trouvez de la nourriture ? Où et à quel moment 

de la journée, de l’année ? 

Y a-t-il des associations ou des personnes qui vous donnent régulièrement de la nourriture ? 

Savez-vous quels sont les lieux publics dans lesquels les autres SDF trouvent de la nourriture mais 

que vous ne fréquentez pas vous-même ? 

Y a-t-il des lieux publics où vous évitez d’aller pour trouver de la nourriture ? Pourquoi ? 

Lesquels ? Où? 

Y a-t-il d’autres lieux publics que vous préférez pour trouver de la nourriture ? Pourquoi ? 

Lesquels ? Où? 

 

HYGIENE_ Use of public space and personal hygiene 

 

A quel(s) endroit(s) allez-vous pour vous laver ? 

A quel(s) endroit(s) allez-vous pour laver vos vêtements ? 

A quel(s) endroit(s) allez-vous pour faire vos besoins ? Utilisez-vous des toilettes publiques ? 

 

Use of different places 

 

Quels sont les lieux que vous fréquentez régulièrement:  

Les parcs, squares? 

Les marchés? 

Les ponts ou d’autres abris? 

Les stations de métro ou de train ? 

Les magasins ? 

Les églises ? 

Une rue particulière ? 
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SE SENTIR CHEZ SOI_ Use of public space and feeling home 

 

Avez-vous le sentiment de vous sentir chez vous à l’endroit où vous dormez ? 

Avez-vous le sentiment de vous sentir chez vous quand vous rencontrez vos amis ? 

Avez-vous le sentiment de vous sentir chez vous à l’endroit où vous mangez ? 

Qu’est-ce qui est important selon vous pour se sentir chez soi ? De quoi a t-on besoin pour se 

sentir chez soi? 

La sécurité ? C'est-à-dire ? 

Le calme ? Le bruit? 

Avoir ses affaires avec soi? 

Avoir un espace privé, personnel ? 

Avoir chaud ? Etre bien installé ? 

Y a-t-il d’autres endroits dans la ville où vous vous sentez chez vous ? 

 

PERCEPTIONS_ Perceptions of space and use of public space 

 

Y a-t-il des endroits qui sont plus favorables pour se sentir chez soi ? 

Avez-vous l’impression que les espaces publics sont plus ou moins accueillants qu’avant ? 

Y a-t-il des endroits où vous ne pouvez pas aller dans la ville : 

pas de moyens d’accès ? 

pas autorisé ? 

pas accueillant ? 

Y a-t-il des gens qui essaient de vous chasser de l’espace public (policiers, touristes, voisinage, 

commerçants, autres SDF…) ? 

Avez-vous déjà été chassé d’un endroit ? 

Si oui, qu’avez-vous fait ? 
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Profiling respondents 

 

Sexe:  M �  F �  

Age : 

Etat matrimonial : 

Nationalité : 

CSP : 

Statut (RMI, U) : 

Durée de vie à la rue : 
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Source : La quinzaine, Association Emmaüs, n° 461, 01/07/2006, http://www.emmaus.asso.fr/publications/PDF/LQ461.pdf 


